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SUGGESTIONS

La commission des transports et du tourisme invite la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. salue les constatations de la Cour des comptes, selon lesquelles les comptes de l’Agence 
de l’Union européenne pour la sécurité aérienne (ci-après «l’Agence») pour 
l’exercice 2022 sont légaux et réguliers dans tous leurs aspects significatifs; 

2. relève que les crédits autorisés au titre du budget 2022 s’élèvent à 224 millions d’euros 
et se félicite que le taux d’exécution du budget pour 2022 soit de 97,1 %;

3. constate que le taux d’annulation des crédits relatifs aux engagements reportés à 2022 
s’est élevé à 2,82 %, sous le plafond de 5 % fixé par la Commission;

4. souligne que les recettes totales de l’Agence pour 2022 ont augmenté par rapport à 2021 
pour s’établir à 174,4 millions d’EUR, dont 109,4 millions d’EUR provenant de 
redevances et de droits, 39,6 millions d’EUR de subventions de l’Union et 21,9 millions 
d’EUR de conventions de délégation et de subventions;

5. relève que l’Agence a clôturé l’exercice par un excédent d’honoraires et de redevances 
de 8,2 millions d’EUR; relève que l’excédent cumulé des «honoraires et redevances» a 
été ramené de 72,1 millions d’EUR à 63,9 millions d’EUR;

6. se félicite que l’Agence ait atteint 95 % des objectifs de son programme de travail annuel;

7. se félicite de la numérisation de l’espace aérien européen, notamment en ce qui concerne 
l’octroi de licences aux contrôleurs du trafic aérien et la formation de ces contrôleurs, 
ainsi que les systèmes ATM au sol;

8. accueille favorablement le programme de l’AESA pour une aviation durable (2020-
2024), qui vise à mettre en place un système d’aviation plus silencieux et plus durable, y 
compris le projet de carburants durables d’aviation;

9. se réjouit des efforts déployés par l’Agence pour intégrer les nouvelles technologies et 
garantir une intégration sûre de l’espace aérien de l’UE;

10. salue la réaction de l’Agence à l’invasion de l’Ukraine par la Russie, qui a publié un 
bulletin d’information sur les zones de conflit dans un délai de deux heures pour la 
sécurité des aéronefs; comprend les préoccupations liées à la flotte aérienne russe; 
souligne le rôle de l’Agence dans la mobilité militaire européenne;

11. propose au Parlement de donner décharge au directeur exécutif de l’Agence sur 
l’exécution du budget de l’Agence pour l’exercice 2022.


